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Un chat est indépendant et peut très bien se
débrouiller seul ...
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C'EST FAUX !

Une idée reçue qui justifie bien des abandons et aux
conséquences épouvantables !

Ces photos sont difficiles à regarder pour vous qui aimez les animaux et qui
avez peut-être un petit compagnon félin que vous choyez.

Mais elles montrent la triste réalité, la triste et misérable vie de nos chats des
rues, abandonnés et livrés à eux-mêmes, souffrant de la faim et de la soif,
victimes de maladies, blessures ou encore accidents, exposés aux pires actes
de malveillance.

Chaque année nous en sauvons des centaines avec l'espoir qu'eux aussi
connaissent la chaleur et l'amour d'un foyer. Actuellement plus de 170 chats
sont encore placés dans nos familles d'accueil. Nous devons les soigner, les
nourrir et les mettre en conformité.



Adhésion 2024

Adhérer c'est nous aider à les sauver !

Adhérer au COPAG

Aidez-nous à sauver toutes ces victimes de l'abandon !

Un don de 85 euros (soit 28.9 euros après réduction fiscale) nous permet de
mettre en conformité un chat, vaccin et identification par puce électronique,
afin de lui offrir la chance de trouver un foyer aimant. Chaque don, quelque soit
son montant, est important.

Je donne via HELLOASSO

Je fais un don par CB ou Paypal

En cette fin d'année c'est le moment de renouveler votre adhésion pour 2024
ou venir rejoindre notre Collectif pour la première fois.

Adhérer au COPA Guadeloupe c'est lutter contre la misère animale en
Guadeloupe en aidant aux sauvetages de chiens et chats abandonnés et
maltraités partout sur l'archipel, petits comme adultes. C'est aussi participer à
la vie du COPAG lors des assemblées générales qui dressent les bilans de
l'année passée et permettent d'échanger sur les perspectives et nouveaux
objectifs.

Cotisation annuelle de 20 euros. Conformément aux statuts du COPA
Guadeloupe, le bureau se réserve le droit de refuser une adhésion

Un grand merci pour votre soutien en faveur de nos protégés !

Vous aimez cette newsletter ? Partagez-la !
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